
« Je loge sur le site universitaire depuis un an. J’ai pu constater l’évolution de certains aménagements qui rendent le site plus agréable à vivre, plus attractif : 
 les parkings devant ma faculté de droit, beaucoup de végétation et d’arbres plantés ou encore les aménagements d’allées pour faciliter les accès aux autres 

bâtiments du site. » 
Une étudiante en droit

DAMIGNY
Aménagements paysagers ornais 
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Nom : SAINT-PHILBERT-SUR-ORNE

Nom de l’opération :  Site de la Roche d’Oëtre 

Maître d’ouvrage :  Communauté de Communes  
du Bocaged’Athis-de-l’Orne.

Maître d’œuvre :  Thierry Leverrier, paysagiste  
Benoît Flin, architecte

Date de réalisation :  2004 - 2005

SAINT-PHILBERT-SUR-ORNE

« C’est inattendu, c’est surprenant mais c’est réussi. »
« Quelle chance vous avez d’habiter dans une région pareille. »

SAINT-PHILBERT-SUR-ORNE
Aménagements paysagers ornais 

■ Contexte :
La Roche d’Oëtre, site naturel classé depuis 1931, attire grâce à ses espaces naturels plus 
de 80 000 visiteurs par an. 
Le site est remarquable par :
 • ses paysages caractéristiques composés de reliefs accidentés et de décors granitiques ;
 • sa flore riche de landes, de boisements, de prairies ;
 •  ses points de vue exceptionnels avec notamment un belvédère naturel surplombant  

le site et la vallée de la Rouvre.

■ Objectif :
L’aménagement d’un lieu d’accueil touristique au cœur du site naturel classé permet une 
approche éducative du public quant à la pratique et la préservation du paysage. Il permet 
aussi de valoriser les atouts de la Suisse Normande, dans le respect du cadre naturel.

■ Point fort : 
Les aménagements extérieurs respectent cet environnement naturel exceptionnel.
Ainsi, la palette végétale du parking des visiteurs s’inspire des boisements alentour (ajoncs, 
bouleaux, chênes, charmes…) et les revêtements de sol gardent un aspect naturel. 
Les parcours de découverte du site classé sont intégrés à l’aménagement (régénération  
de la lande, abords du belvédère…).



SAINT-PHILBERT-SUR-ORNE
Aménagements paysagers ornais 
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Nom : MIEUXCÉ

Nom de l’opération : Lotissement « Les Aulnes »

Maître d’ouvrage : Commune de Mieuxcé

Maître d’œuvre :  Thierry Leverrier, paysagiste 

Date de réalisation :  2010

MIEUXCÉ

« 18 parcelles privées, 6 locatives dans un écrin de verdure où poussent des 
essences régionales, les espaces enherbés permettent une promenade sécurisée. 

C’est un lieu reposant et très agréable à vivre. 
Le bassin de rétention reçoit quelquefois la visite de canards, poules d’eau ou 

aigrette, une curiosité pour tous. »
Le conseil municipal

MIEUXCÉ
Aménagements paysagers ornais 

■ Objectif :
L’aménagement du lotissement des Aulnes vise à renforcer l’identification du centre bourg 
tout en préservant le caractère rural de la commune. La densification du bâti, composé de 
logements locatifs individuels en bande et de maisons individuelles, reste en adéquation avec 
le contexte rural. L’organisation parcellaire a tenu compte de l’inconstructibilité d’une partie du 
terrain inondable, de la volonté de gérer de manière « douce » les eaux pluviales des  espaces 
publics et de la qualité paysagère de l’espace (prairie herbagère humide). L’aménagement de 
places publiques, de continuités piétonnes, d’un bassin d’orage enherbé et d’une plaine de 
jeux pour les enfants a permis de préserver la qualité de l’espace. 

■ Point fort : 
La réussite de ce projet, lauréat du Palmarès ornais de l’architecture et de l’aménagement 
2010, repose sur un travail de conception approfondi et une recherche d’intégration tant 
paysagère qu’urbaine.

© Thierry Leverrier © Thierry Leverrier



Nom : ÉCOUCHÉ 

Nom de l’opération : Aménagement du centre bourg

Maître d’ouvrage :  Communauté de communes 
des Courbes de l’Orne  

Maître d’œuvre : Atelier Vert Latitude, paysagistes

Date de réalisation de l’opération :  2010-2012

« Tout cela a débuté par une réunion à la salle des fêtes. 
On nous expose le projet : redéfinir l’espace urbain, favoriser l’égalité territoriale 

entre piétons et automobiles, embellir… 
Tous écoutent attentivement, certains parlent, d’autres proposent, quelques-
uns manifestent. Puis des hommes sont venus métrer, tracer, percer, trancher, 
enfouir des tas de tuyaux. D’autres ont creusé, puis remblayé, aplani, mesuré. 

Les suivants ont amené des camions et posé les pavés. Quelques brillants 
planteurs de réverbères à leur tour viennent poser la lumière.Une année est 

passée. Notre patience récompensée. Ne manquaient plus que les arbres, les 
jardins aménagés entre goudron et pavés. C’est fait. Mais qui est satisfait ? 

Demandez-le au chat qui passe, à l’oiseau qui chante sur l’arbrisseau. Ils vous 
diront que les écubéens, les passants, les visiteurs sont heureux d’apprivoiser ce 

nouvel espace du bourg rénové. »
M.V

ÉCOUCHÉ

ÉCOUCHÉ

Aménagements paysagers ornais 

■ Objectif :
La commune a souhaité valoriser son cœur de bourg en requalifiant ses espaces publics. 
Le projet intègre l’effacement des réseaux et la mise en conformité avec le « plan d’accessibilité 
personnes à mobilité réduite » de la voirie. 
Le patrimoine remarquable d’Ecouché est valorisé par ces aménagements. Les espaces 
publics qui étaient fragmentés et encombrés par l’omniprésence de l’automobile, sont ainsi 
simplifiés. Le travail sur le choix des matériaux, des plantations et du mobilier urbain unifie 
ces espaces.

■ Point fort :
La réappropriation du centre bourg par les piétons favorise la redynamisation des commerces, et 
conforte l’ambiance villageoise d’Ecouché.
Il s’agit de la première phase d’un projet plus global de réhabilitation des espaces publics 
d’Ecouché.



Nom de la commune: SÉES 

Nom de l’opération : Les jardins du Palais d’Argentré

Maître d’ouvrage : Conseil général de l’Orne 

Maître d’œuvre :  Laurent Duplantier, architecte paysagiste 

Date de réalisation de l’opération :  2010

« Les travaux de restauration du grand jardin s’inscrivent dans la volonté 
 du Département de réveiller ce fleuron de notre patrimoine architectural,  

de lui redonner vie pour l’offrir en partage aux Ornais comme aux nombreux 
visiteurs de la cité épiscopale »

Alain Lambert, président du Conseil général de l’Orne

SÉES

SÉES
Aménagements paysagers ornais 

■ Objectif :
Le Conseil général de l’Orne a souhaité restaurer les anciens jardins épiscopaux du Palais 
d’Argentré, qui étaient peu entretenus et fermés au public depuis de longues années.
Ces jardins ont été conçus au XVIIIe siècle par l’architecte Brousseau. Ils se composaient 
d’un quinconce de tilleuls, d’un verger-potager et de deux boulingrins (parterres de gazon 
entourés de bordures) caractéristiques des jardins à la française. Le parc a retrouvé dans  
le projet de réhabilitation sa structure d’origine et son ambiance classique (alternance d’allées 
et de grands carrés de tapis engazonnés).

■ Point fort : 
L’aménagement propose à proximité de la cathédrale de Sées un espace de détente et  
de promenade dans un cadre exceptionnel. La liaison avec les promenades piétonnes aménagées 
au fil de l’Orne permet d’ouvrir plus largement ce parc sur la ville de Sées.



SÉES
Aménagements paysagers ornais 
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Nom de la commune : SÉES 

Nom de l’opération :  Jardin au Musée d’ art religieux de Sées

Maître d’ouvrage : Conseil général de l’Orne

Maître d’œuvre :  Service des espaces verts  
du Conseil général de l’Orne

Date de réalisation de l’opération :  2012 

« Le jardin est magnifique, il est idéal pour faire une petite pause ».
Conseil général de l’Orne

SÉES

SÉES
Aménagements paysagers ornais 

■ Contexte :
Situé à deux pas de la cathédrale, le musée départemental d’art religieux, créé en 1969 par 
le Conseil général de l’Orne, propose des œuvres d’art sacré exceptionnelles. L’espace vert 
du musée était inacces-sible au public.

■ Objectif :
Le jardin de curé invite les visiteurs du musée à poursuivre leur promenade à l’extérieur. 
Le jardin visible de la rue attire les passants et propose un cadre végétal dans un quartier 
historique assez « minéral ».

■ Point fort : 
Un petit jardin original avec une grande variété de plantes pour la plupart étiquetées.



Nom de la commune: CONDÉ-SUR-SARTHE 

Nom de l’opération : Aménagement de bourg 

Maître d’ouvrage : Commune de Condé-sur-Sarthe 

Maître d’œuvre :  DDT de l’Orne 

Date de réalisation :  1993   

« La commune a souhaité aménager le cœur de bourg et valoriser  
le bâti existant afin que l’histoire de Condé-sur-Sarthe, liée aux carrières de 

granit, soit perceptible pour tous ceux qui traversent le bourg ». 
(maire de Condé-sur-Sarthe)

CONDÉ-SUR-SARTHE

CONDÉ-SUR-SARTHE
Aménagements paysagers ornais 

La place après travaux.

■ Objectif :
La rénovation du bourg de Condé-sur-Sarthe a eu pour objectif principal d’assurer la sécurité 
des piétons et de réguler la circulation automobile : la création d’un parvis piétonnier devant 
la mairie et une meilleure gestion du stationnement automobile, redonnent un espace de vie 
et de rencontre au cœur du bourg.

■ Point fort : 
Les contraintes d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ont été intégrées en amont 
du projet. L’identité du bourg a pu être révélée par le choix des matériaux : utilisation massive 
du pavé en granit, évocateur des carrières de granit situées à proximité du bourg.

La place avant travaux.



Nom de la commune: BRIOUZE 

Nom de l’opération : Aménagement de bourg

Maître d’ouvrage : Communauté de Communes du Pays de Briouze

Maître d’œuvre :  Benoît Flin, architecte -  DDT de l’Orne

Date de réalisation :  2005 - 2010  

« L’ intention de cet aménagement est aussi de mettre en valeur le bâti,  
et de traiter la surface des voiries pour donner une image de qualité en centre ville…

Il nous a semblé intéressant d’insérer dans le projet une voirie à double sens, 
permettant de dégager les espaces sur les côtés. » 

Citation du concepteur B. Flin architecte urbaniste

BRIOUZE

BRIOUZE
Aménagements paysagers ornais 

■ Objectif :
L’embellissement et la revitalisation du centre de Briouze ont pu se réaliser dans le cadre de 
la politique régionale des contrats de pôle « cœur de bourg ».

Le réseau de places qui constitue l’identité de Briouze « ville des foires » a été restructuré 
autour de l’église et du nouveau centre culturel. Ce projet a nécessité le déplacement du 
monument aux morts, le remodelage de la voirie et la création d’un  parking central. 

■ Point fort : 
L’espace public redonné aux piétons permet une meilleure lecture du bourg.
L’ancienne tradition des foires, qui a façonné la ville et son système de places, a pu se 
perpétuer. 
Des mails de magnolias cadrent les perspectives visuelles sur l’église et les entrées de 
ville sont restructurées par les plantations. 

Les revêtements de sol en pavés de granit, ou en stabilisé renforcé ainsi que les lampadaires 
spécialement conçus pour ce lieu, confèrent au bourg de Briouze une image urbaine et 
dynamique.



Nom de la commune: FLERS 

Nom de l’opération : Zone d’activités de la Jossière

Maître d’ouvrage :  Communauté d’agglomération  
du pays de Flers (CAPF) 

Maître d’œuvre :  Bureau d’études de la Communauté 
d’agglomération du pays de Flers

Date de réalisation :  2007 

FLERS

FLERS
Aménagements paysagers ornais 

■ Objectif :
La Communauté d’agglomération du Pays de Flers était propriétaire de terrains d’environ  
9 hectares sur le secteur de la Jossière à Flers.
Les contours de la future zone d’activités (environ 2,5 ha) ont été redéfinis et les réserves 
foncières, dont la vocation devait être de l’habitat, ont été identifiées.
Un schéma d’aménagement a été travaillé afin de construire les liaisons, les accroches de 
cette zone avec le site de loisirs des Closets, l’actuelle zone d’activités des Grands Champs, 
le hameau et la future zone d’habitat.
Le secteur de la Jossière devait être une zone d’activités où devaient cohabiter les piétons 
(accès à la zone de loisirs et à la zone d’habitat), les véhicules en transit (liaisons interquartiers) 
et les visiteurs de la zone.

■ Point fort : 
L’approche environnementale a permis de définir des espaces publics de qualité et suffisam-
ment «confortables» pour les déplacements doux avec intégration de la gestion du pluvial.



Nom : CONSEIL GÉNÉRAL DE L’ORNE 

Nom de l’opération :  Hôtel du Département

Maître d’ouvrage : Conseil général de l’Orne

Maître d’œuvre : Conseil général de l’Orne - Alain Richet - paysagiste 

Date de réalisation :  2000 

« L’ancienne caserne, barricadée dans ses murs, donnait une image austère 
de ce secteur de ville. La réhabilitation globale du site avec ses espaces verts a 

permis de transformer la perception de l’espace public. »

CONSEIL GÉNÉRAL DE L’ORNE
Aménagements paysagers ornais 

■ Contexte :
Le département a fait l’acquisition de l’ancienne caserne militaire désaffectée pour regrouper 
ses services dispersés en différents lieux. Une transformation complète du site et une 
réhabilitation de certains bâtiments ont été réalisées pour accueillir les services administratifs 
et techniques du Département.

■ Objectif :
L’objectif a été d’ouvrir le site sur la cité, de conférer à ce lieu public un certain côté 
majestueux sans être ostentatoire, et de donner une visibilité à la collectivité territoriale qu’est 
le Département.

■ Point fort : 
L’aménagement s’est appuyé sur la structure très ordonnancée des bâtiments, héritage de 
son histoire militaire, avec un dessin assez formel de l’espace central dégagé de la présence 
automobile, et la transformation du mur d’enceinte. Les autres espaces ont été traités avec 
moins de rigueur par masses végétales (arbres, massifs arbustifs...). Un parc végétal a été 
préservé à l’arrière des principaux bâtiments administratifs.



CONSEIL GÉNÉRAL DE L’ORNE
Aménagements paysagers ornais 
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Aménagements paysagers ornais 



Nom de la commune: ARGENTAN 

Nom de l’opération : «Au fil de l’Orne»

Maître d’ouvrage : Ville d’Argentan 

Maître d’œuvre :  Agence Feuille à feuille (paysagistes),  
Services techniques de la ville 
d’Argentan

Date de réalisation :  2005 - 2010

ARGENTAN

« Cet aménagement a permis la rencontre sociale inter-générationnelle entre 
les sportifs, les promeneurs, les contemplatifs, les pêcheurs et tous les autres ... »

ARGENTAN
Aménagements paysagers ornais 

■ Objectif :
La requalification urbaine d’Argentan axée sur la valorisation de l’Orne en centre ville fait partie 
d’un vaste programme qui s’étend au-delà du centre. 

Trois grandes orientations structurent ce programme :
 • redonner de l’attractivité au passage de l’Orne en centre ville ;
 • permettre l’utilisation de l’Orne en traversée de ville (canotage, canoë-kayak);
 • valoriser le vaste espace naturel des Iles de Coulandon.

Les objectifs de la municipalité étaient de créer :
 •  une voie de liaison entre la ville, le milieu rural et les équipements existants (plan d’eau, jardin 

public…) ;
 • une voie de liaison entre les quartiers de la ville et les berges ;
 • un lieu de rencontre et de détente attractif pour les habitants et les touristes.

La reconquête des berges par les jardins et les continuités piétonnes constituent des réponses 
adaptées au programme du projet. La transition entre le paysage urbanisé et la campagne 
environnante s’opère par un traitement spécifique du végétal et des matériaux. 

■ Point fort : 
Une grande adhésion des habitants, de la population locale, du monde associatif,  
des institutions et des techniciens a assuré la totale réussite de l’aménagement.
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Nom de la commune : COMMUNE DE MONTORMEL 

Nom de l’opération : Mémorial de Montormel

Date de réalisation : 1er semestre 1994
MONTORMEL

« Chaque jour au fil des saisons, éclairé suivant la courbe du soleil s’offre un 
paysage sans cesse renouvelé. Chaque des hauts lieux de la bataille peuvent 
y être vus et décrits permettant une meilleure compréhension des opérations 

militaires, dans un contraste saisissant entre la violence des combats et vue 
paisible de la campagne. Il est le seul site  

de Normandie à offrir la possibilité de voir le champ de bataille. »

COMMUNE DE MONTORMEL
Aménagements paysagers ornais 

■ Contexte :
Dès la fin des combats de la seconde guerre mondiale, un premier monument est érigé 
sur la colline par le génie britannique afin de perpétuer le souvenir du combat des troupes 
polonaises. 
En 1964 une association est crée afin d’ériger un monument pérenne.
Enfin en 1994 pour le 50e anniversaire du débarquement et de la bataille de Normandie. 
Le Musée Mémorial est construit à l’initiative du Conseil général de l’Orne. 

■ Objectif :
L’objectif du Musée Mémorial est d’expliquer la bataille et son impacte, grâce à des moyens 
muséographiques modernes. Il permet  aussi de faire le relais entre le commémoratif destiné 
aux vétérans et le mémorial s’adressant aux jeunes générations.

■ Point fort : 
Le point fort de ce site est sans conteste sa situation géographique. Situé au cœur même du 
théâtre des opérations, il offre un point de vue unique sur l’ensemble du champ de bataille.
De part son architecture inspirée des casemates militaires, il s’intègre parfaitement au paysage 
tout en permettant par le biais de sa large baie vitrée d’embrasser un vaste panorama.


